Autorisations « OGM » asynchrones : 
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Quelles conséquences en France et en Europe ?

Le décalage, du à la durée moyenne de délivrance d’une autorisation pour un OGM, entre l’UE et certains pays tiers peut avoir à court terme un impact considérable à la fois sur les approvisionnements et la production animale de l’Union.

Le contexte

Avant toute mise en culture et commercialisation, les OGM sont soumis à une évaluation sanitaire réalisée par un organisme indépendant. Pour l’Union Européenne, l’EFSA fournit l’expertise scientifique permettant aux Etats Membres de prendre leur décision quant à l’autorisation de l’OGM considéré.

La durée moyenne de délivrance de l’autorisation est de 36 mois en Europe alors qu’elle est de 12 mois aux Etats Unis.

Il existe donc des OGM autorisés dans des pays tiers et déjà cultivés dans d’autres régions du monde qui n’ont pas reçu d’autorisation de la part de l’Union Européenne. D’autres OGM peuvent aussi être déjà dans le processus d’autorisation européen et avoir reçu un avis favorable de l’EFSA sans toutefois être encore autorisés.  Du fait de cet asynchronisme, certaines matières premières importées peuvent donc contenir des traces de ces OGM. Or il n’existe pas de seuil de conformité pour la présence fortuite d’OGM non autorisés en Europe.

Le seuil de tolérance provisoire de 0,5 % pour les OGM qui avaient reçu un avis scientifique favorable en Europe, mais qui étaient en attente d’une autorisation, ne s’applique plus depuis avril 2007.


Quelle situation à moyen terme ?

Un nombre croissant d’OGM sont autorisés aux Etats-Unis et dans d’autres pays exportateurs vers l’Union Européenne.

Ces OGM font (ou feront) l’objet de demande d’autorisation pour l’importation dans l’UE. Mais du fait des délais d’obtention d’autorisation de l’Union, ces OGM en seront seulement à l’étape d’évaluation par l’EFSA, ou dans le meilleur des cas, auront reçu un avis favorable, lorsque leur culture dans les pays tiers rendra inévitable leur présence fortuite dans des approvisionnements à destination européenne.

Le risque est que ces OGM non autorisés en Europe soient également cultivés dans d’autres pays exportateurs tels que le Brésil ou l’Argentine. Ce qui limiterait considérablement les approvisionnements possibles.

Dans un rapport de juillet 2007, la DG Agri a publié une étude qui conclut que dans le pire des cas, les autorisations asynchrones auront un impact considérable sur les productions animales notamment sur l’aviculture avec une diminution de la production de volaille de 29 % par rapport au niveau de référence en 2009. 

D’autres évènements vont être autorisés dans des pays tiers dans les années à venir. De plus, la possibilité d’empiler les gènes (appelé le « stacking ») va augmenter le nombre d’autorisations asynchrones puisqu’en Europe chaque combinaison d’évènements doit faire l’objet d’une autorisation spécifique, contrairement aux USA.

Quelles conséquences pour l’Union Européenne ?

· Dès cet automne, un risque de présence fortuite dans les matières premières importées d’OGM évalués mais non autorisés en Europe.

· Une augmentation des prix des matières premières notamment sur les matières premières du Brésil, devant offrir des meilleures garanties vis-à-vis de la présence de ces OGM, allant jusqu’à une rupture des approvisionnements.

· Une orientation massive des exportations de ces pays producteurs vers la Chine et l’Asie du sud-est lié au manque d’attractivité du marché européen et aux risques légaux en cas de mise en évidence de ces OGM. 

Quelles solutions possibles ?

Différentes solutions seraient possibles pour lever les problèmes liés aux autorisations asynchrones : 

· L’accélération des procédures d’autorisation pour les OGM ayant déjà obtenus une autorisation dans d’autres pays.

· La mise en place d’un seuil de conformité pour la présence fortuite d’OGM ayant reçu un avis favorable de l’EFSA mais n’ayant pas reçu d’autorisation définitive de la part de l’Union Européenne.

· La mise en place d’un seuil de tolérance sur la base des évaluations faites dans les pays exportateurs (textes du codex à venir).

Les points à retenir :





Le décalage important des délais de délivrance d’autorisation entraîne : 


Des traces d’OGM autorisés dans certains pays mais non encore autorisés en Europe possible dans les produits importés


La limitation des lieux d’approvisionnements possibles


Un impact économique important sur le coût d’aliments pour animaux, avec pour conséquences une augmentation du coût de la viande et des produits laitiers


Une distorsion économique entre producteurs et un risque de délocalisation de la production animale
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